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DETERMINATION ET GESTION DU 
RESULTAT FISCAL 

 
 
 

 
OBJECTIF DE LA FORMATION 

 
Comprendre les mécanismes d’imposition des 

entreprises individuelles et des sociétés. 
Maîtriser les dépenses déductibles et les produits 

imposables 
Optimiser les choix fiscaux. 

 

 
A QUI PROFITERA LA FORMATION 

 
Aux chefs d’entreprises et leurs proches 

collaborateurs. 
 

 
 
C O N T E N U  
 
Imposition des bénéfices dans les entreprises individuelles. 
 

 Produits imposables 
 Charges déductibles 
 Plus ou moins values professionnelles 
 Détermination du résultat imposable 
 Imposition du résultat global 

 
Imposition dans les sociétés 
 

 Classification fiscale des sociétés. 
 Imposition des sociétés soumises à l’impôt sur le revenu. 
 Imposition des sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés. 
 Imposition des revenus distribués. 

 
 
M E T H O D E  
 
Ces trois après-midi sont animées par un expert comptable. 
La résolution de cas pratiques, réalisés individuellement ou en groupe, permet un entraînement 
proches des situations rencontrées dans les entreprises et illustrent les rappels fiscaux théoriques de 
l’imposition des entreprises. 
 
 
I N T E R V E N A N T  
 
 
Un expert comptable diplômé. 
 
 
 

Inscription : forfait 3 après-midi : 395 euros HT. 
 
 


